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Groupe parlementaire

Monsieur Laurent Mosar
Président de la Chambre des Députés
19, Marché aux Herbes

.L-1728 Luxembourg

l.uxembourg, le 14 février 2011

Monsieur le PrésIdent,

COnformémentau règlement de la Chambre des Députés, je souhaite poser la
quffltlon urgente (art. 81) à MonsIeur le MInIstre de la,JustIce :

selon mes lnformatlons, un membre du personnel attaché au centre pénltentlalre 8
SChrasslg (CPL), responsable de l'un des ateliers, a été surpris ce weekend alors qu11
tentait d'introduire une Importante quantité de drogues dites dures à l'intérieur de la
prison.

Dans ce contexte, je souhaite poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de
la Justice :

1. Monsieur le ministre peut-il conflrmerlcette Information?

2. Dans l'affirmative, quelles sont les mesures Immédiates qui dont: été prises à
l'encontre de ce présumé trafiquant?

3..Quelles sont, en ordre général, les mesures concrètes actuellement mises en
place pour empêcher I1ntroductlon dEl/ drogues dans l'enceinte du CPL, tant pour
les détenus entrant au CPL, pour leuf5 VIsiteurs et pour le personnel occupé au
CPL 7

4. Dans sa réponse il ma questJon parlementaIre de septembre 2009 (question no
55), MonsIeur le MInIstre Indique qu'une « enquête systématique XI concemant
les toxicomanes est réalisée par le service médlœf du CPL et que des chiffres
seraient publiés dans le cadre du rapport d'activité année. Sur base de cette
enquate et des rapports, Monsieur Te MinIstre peut-II foumlr les statlstlques
récentes sur l'usage de stupéfiantsJ au sein du CPL respectivement sur les
thérapies proposées et le résultat de celles-ci ?

Veullfez agréer, MonsIeur le PrésIdent, l'expression de mes salutations distinguées,
1

.Jacques-Yves Henckes

. Député

Le caractère urgent de la question n'a pas été reconnu (14.2.2011}


